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MA I  /  J U I N  2026MA I  /  J U I N  2026Vous souhaitez contribuer à la sécurité de vos concitoyens tout en développant des compétences précieuses ? 
Rejoignez l’équipe des sapeurs-pompiers volontaires de la caserne  de Bassens.
    

> Pourquoi devenir sapeur-pompier volontaire ?

Être sapeur-pompier volontaire, c’est avant tout un engagement citoyen. 
Vous participerez activement à la protection des habitants du territoire de la Gironde, 
tout en bénéficiant d’une formation solide et d’une expérience enrichissante.
   
> Un engagement flexible

Les sapeurs-pompiers volontaires interviennent selon leur disponibilité, en fonction 
des besoins du corps départemental. C’est une excellente façon de s’investir dans la 
vie locale tout en conciliant vie professionnelle et engagement citoyen.                                                                                                           
Par ailleurs, deux types d’engagement sont proposés : un engagement « classique 
» pour toutes les missions et un engagement « différencié » uniquement pour les 
missons de secours et des soins d’urgence aux personnes (ce qui représente 80 % 
des interventions).
                                                     
> Le processus de recrutement

Le recrutement est ouvert à tous les citoyens âgés de 17 ans et plus, sans condition 
de diplôme. Dès réception de votre candidature, vous serez invité à un entretien 
permettant de mieux connaître vos motivations et vos capacités à répondre à nos 
besoins. A cet effet, une visite médicale et des tests d’évaluation d’aptitude physique 
seront également réalisés.
                              
> La formation

Une fois sélectionné, vous suivrez une formation initiale répartie sur plusieurs semaines. Celle-ci couvre les bases du secourisme, voire 
de la lutte contre l’incendie et de la protection des personnes, des biens et de l’environnement. Des formations continues sont également 
proposées tout au long de votre engagement pour maintenir vos acquis et approfondir vos compétences.
                        
> Sapeur-pompier volontaire, un atout sécurité pour son entreprise

Les employeurs sont aussi invités à soutenir leurs salariés engagés. Dans ce cadre, une convention liant l’employeur, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours et le sapeur-pompier peut être conclue afin d’autoriser ce dernier à exercer son activité 
volontaire durant son temps de travail. En contre-partie, l’employeur peut, au-delà de percevoir une indemnisation, bénéficier d’une 
réduction de sa prime d’assurance incendie, d’une réduction d’impôt et surtout compter parmi ses effectifs un employé engagé au 
service des autres (potentiellement titulaire du certificat de sauveteur secouriste du travail).

Devenir Sapeur-Pompier Volontaire : 
Un engagement fort pour notre communauté

Vous souhaitez en savoir plus ?                                                                                                                   
Rendez-vous sur le site du SDIS de 
la Gironde : www.pompiers33.fr
Vous y trouverez de plus amples 
informations ainsi qu’un formulaire 
de candidature en ligne.

LES CONDITIONS D’ENGAGEMENT
  
L’engagement de sapeur-pompier volontaire 
est ouvert à tous (aucun diplôme exigé). Il est 
régi par quelques conditions : 
> Être âgé de 17 ans minimum,
> Être en situation régulière au regard des 
obligations du service national, 
> Pour les étrangers (hors Union Européenne) : 
une carte de séjour ou de résident, 
> Ne pas avoir de condamnation incompatible 
avec l’exercice des fonctions, 
> Remplir les conditions médicales et 
physiques adaptées à la future activité, 
> Habiter à proximité d’un centre de secours 
en Gironde. 



ÉDITO DU MAIREÉDITO DU MAIRE  

Chères Carbonblannaises, chers Carbonblannais,

Le 15 mars dernier, vous avez fait un choix clair pour l’avenir de notre ville. 
Je veux vous dire merci, tout simplement.

Merci pour votre confiance. Merci pour votre participation. Mais surtout, merci 
pour l’attachement que vous montrez à Carbon-Blanc à chaque moment important 
de notre vie démocratique.

Être maire, ici, à Carbon-Blanc, ce n’est pas une fonction lointaine, déconnectée 
du terrain. C’est une présence. C’est être à vos côtés, dans vos quartiers, lors des 
événements, dans les échanges du quotidien. C’est écouter, parfois expliquer, 
souvent agir — toujours dans l’intérêt de toutes et tous.

Notre ville a une identité forte : une ville à taille humaine, ancrée sur le territoire 
de la rive droite et de la métropole bordelaise, tout en conservant un esprit de 
proximité et de solidarité. Elle est faite de visages, d’engagements, de solidarités 
concrètes. Elle vit grâce à ses associations, à ses bénévoles, à ses familles, à 
celles et ceux qui entreprennent, qui s’investissent, qui font vivre Carbon-Blanc 
chaque jour.

C’est cette énergie collective que nous voulons conserver, accompagner et 
renforcer.

Nos priorités sont claires : améliorer concrètement votre cadre de vie, renforcer 
les solidarités à toutes les générations, accompagner la jeunesse, soutenir la vie 
associative et les initiatives locales, et préparer l’avenir de notre commune avec sérieux et responsabilité.

Au sein du Conseil municipal, je serai attentif à ce que chacun puisse s’exprimer dans un cadre respectueux. La diversité des points de 
vue est une richesse, dès lors qu’elle sert l’intérêt général.

Avec l’équipe municipale, nous sommes déjà à l’œuvre. Notre priorité est simple : être utiles au quotidien.

Vous découvrirez dans ce numéro celles et ceux qui, chaque jour, s’engagent concrètement pour notre ville.

Je crois profondément que l’action publique doit rester proche, lisible et sincère. 
Nous avancerons avec humilité, mais avec une détermination totale.

Rien ne se fera sans vous. Vos idées, vos remarques, votre implication 
comptent. Elles sont même indispensables.

Carbon-Blanc n’est pas seulement une commune : c’est un collectif.

Alors continuons à faire vivre cet esprit, ensemble.

Yohann GIACOMETTI
Maire de Carbon-Blanc
Vice-président de Bordeaux Métropole 
en charge de l'équilibre territorial entre 
les deux rives, du développement de 
la rive droite et de la participation 
citoyenne.
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C AGENDA

PERMANENCES DES ÉLUS

Les élus de la commune vous accueillent en 
mairie chaque samedi matin (hors mois d’août), 
de 9h à 12h, sur rendez-vous.

En mai, les permanences se tiendront 
exceptionnellement les samedis 9 et 23 mai 
uniquement.

Pour réserver un créneau, merci de contacter le 
secrétariat du Maire et des élus :
05 57 77 44 02
elus3@carbon-blanc.fr

MAI 2026
Le 6 > 10h30 - 12h
PARLONS NUMÉRIQUE
MÉDIATHÈQUE
Inscription : culture@carbon-blanc.fr

Le 8 > 11h30
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE
DU 8 MAI 1945
MONUMENT AUX MORTS

Les 8 & 9
FESTIVAL DU ROCK MON POTE
STADE LACOSTE
Info et réservations : durockmonpote.
com 
Payant

Le 20
RENDEZ-VOUS GEEK
« QUIZZ IA »
MÉDIATHÈQUE
Inscription : culture@carbon-blanc.fr

Du 21 au 25
VOYAGE EN ALLEMAGNE 
À GROSSOSTHEIM
POUR LES 50 ANS DU JUMELAGE
PAR LE COMITÉ DE JUMELAGE

Du 28 au 31
LES THÉÂTRALES
+ d'infos p.11 et programme complet 
sur  poleculturelfavols.carbon-blanc.fr

JUIN 2026
Le 4 > 15h
REPRÉSENTATION THÉÂTRALE
« BLUE GAME » 
PAR LA TROUPE DU BON TEMPS
LACANAU VILLAGE
Participation au chapeau

Le 5 > 9h
CROSS DES ÉCOLES
PARC FAVOLS

Le 6 > 18h - 21h
BOUM DES ENFANTS
( 7 À 12 ANS)
PAR L'ASCJB
SALLE POLYVALENTE FAVOLS
+ d'infos : ascjb1@gmail.com
Tarif : 5€

Le 7 > 15h
REPRÉSENTATION THÉÂTRALE
« BLUE GAME » 
PAR LA TROUPE DU BON TEMPS
SALLE DES FÊTES DE 
SAINTE-EULALIE
Participation au chapeau

Du 12 au 16 > 14h - 18h
EXPOSITION ARTS PLASTIQUES
THÈME : PASTORALES ET 
PÂTURAGES
SALLE POLYVALENTE FAVOLS
Vernissage le 12 juin  à 18h
Entrée gratuite - Buvette sur place 

Le 12 > 19h
REPAS MOULES / FRITES
CHÂTEAU BRIGNON
Organisation par le Comité des fêtes
Inscription : 
cdfl.carbonblanc@gmail.com ou au 
07 82 73 92 78

Le 13 > à partir de 16h
CONCERT DE L'ÉCOLE DE 
MUSIQUE
PATIO DU PÔLE CULTUREL FAVOLS
Entrée gratuite - Buvette sur place

Le 15 > 15h - 19h
DON DU SANG
SALLE POLYVALENTE FAVOLS

Le 16 > 10h30
BABILLAGES 
(DE 1 MOIS À 3 ANS)
SALLE DU CONTE MÉDIATHÈQUE
Inscription : culture@carbon-blanc.fr

Le 20 > 10h - 16h30
JOURNÉE BOCCIA
SALLE POLYVALENTE FAVOLS

Le 25 > 18h30
CONSEIL MUNICIPAL
MAIRIE

Le 27 > Journée
FESTIVAL DE BRIDGE
SALLE POLYVALENTE FAVOLS

Le 29 > 19h
DÉMONSTRATION DE QI GONG
SUIVIE D'UNE INITIATION
PARC FAVOLS ET SI PLUIE, SALLE 
POLYVALENTE 
Entrée gratuite 

Le 29 > 18h
SOIRÉE SEUL EN SCÈNE 
HUMOUR
PAR L'ASSOCIATION SUPER MARC
CINÉMA FAVOLS

Retrouvez toutes les séances de cinéma sur le site 
de la ville : https://urlr.me/zCFX8
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LA SÉANCE PHOTO DE RATTRAPAGE
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FESTIVAL PRESQU'ÎLE EN ZIK
JANVIER / FÉVRIER

CARNAVAL

Du 21 janvier au 28 février, les 7 communes du territoire réunies par le Syndicat Intercommunal à Vocation Culturelle (SIVOC) (Ambarès-
et-Lagrave, Ambès, Bassens, Carbon-Blanc, Saint-Loubès, Saint-Louis de Montferrand et Saint-Vincent-de-Paul) se sont animées 
au rythme du festival Presqu'île en Zik. Cette année, le SIVOC a proposé un rendez-vous culturel entièrement dédié à la musique, sous 
toutes ses formes ! Pendant plus d'un mois, ce sont près de 30 concerts, ateliers, conférences et rencontres qui vous ont été proposés 
pour explorer les multiples facettes de la création musicale. Retrouvez quelques images du week-end de clôture qui s'est déroulé à 
Carbon-Blanc les 27 et 28 février derniers.

Concert de gospel
Groupe de musique
"Cocktail Gospel"

Groupe de musique "Cocktail Bananas" Apéro quizz musical
Compagnie "Alors on buzz"

Journée nationale du souvenir et du recueillement à la mémoire des 
victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc.
Merci aux associations d’anciens combattants, dont l’engagement 
quotidien fait vivre le devoir de mémoire et soutient nos anciens 
soldats.
Moment fort : Jean-Noël Pithon, ancien appelé ayant servi pendant la 
guerre d’Algérie, était présent pour dédicacer son livre « Une Algérie 
vécue au cœur d’un appelé », et partager ainsi son expérience.

SEMAINE DE LA PETITE 
ENFANCE

DU 14 AU 21 MARS

Chaque année, la Semaine de la 
Petite Enfance  est co-organisée 
par les communes de Bassens et de 
Carbon-Blanc pour proposer un 
programme d'activités consacré 
aux tout-petits. Enfants, familles et 
professionnels ont pu se rencontrer 
et partager des moments empreints 
de douceur. La Semaine s'est clôturée 
par le concert "Bambino Style" 
présenté par l'association Go Prod. 
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Sur le thème "Libre comme l'air", le carnaval a animé le centre de Carbon-Blanc le 7 mars. Le défilé est parti de la place Mendès 
France, au son des tambours et trompettes. Au city stade, le public a découvert les rythmes endiablés de la capoeira. Les enfants 
ont ensuite reçu des sachets de gourmandises préparés par les résidents d'Abélia. Tout au long de l'après-midi, maquillage, jeux et 
animations ont rythmé l'événement. La journée s'est terminée avec le traditionnel jugement de M. Carnaval, sous une pluie de confettis. 
Merci à tous les partenaires pour leur contribution à cette belle réussite.



La marche adaptée a lieu un vendredi 
sur deux, de 14h à 15h, hors vacances 
scolaires, avec un départ depuis le foyer 
de la résidence autonomie, 54 place de 
l'église.

Deux groupes sont proposés :
> un groupe dynamique encadré par 
Jérémy Melgar, coordinateur de l’École 
multisports et des Vacances sportives,
> un groupe à allure plus douce, animé par 
Emmanuelle Van Hattem, agente du Centre 
Communal d'Action Sociale (CCAS), ouvert 
aux personnes utilisant déambulateur, 
canne ou fauteuil roulant.

Renseignements :
05 56 06 30 32
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C SOLIDARITÉS

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Carbon-Blanc se 
mobilise pour votre santé et votre budget !
 
Afin de favoriser l’accès aux soins pour tous, la structure organise 
régulièrement, dans le cadre du dispositif 
« Mutuelles Communales », des permanences gratuites destinées 
à accompagner les carbonblanais dans le choix de la mutuelle la 
plus adaptée à leurs besoins et à leurs budgets.
 
Au cours de celles-ci, Madame Pascale LAURIAC notre référente, 
chargée de Promotion Santé, étudie les contrats de mutuelle, 
effectue un diagnostic des situations, recherche les contrats de 
Complémentaire Santé les plus avantageux…

Mutuelle communale 

Coralie Cantegreil, conseillère en économie sociale et familiale (CESF), travaille au Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) de Carbon-Blanc. Elle assure l’accompagnement social des personnes 
seules ou en couple sans enfant à charge.

Ses missions consistent à :
> informer et conseiller les personnes sur leurs droits et la gestion de leur budget,
> accompagner dans les démarches administratives et sociales auprès de la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF), de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT), du Fonds 
de Solidarité pour le Logement (FSL), de l’Assurance Maladie (CPAM), ainsi que pour les dossiers 
de surendettement, de handicap auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) ou de mise sous protection (tutelle, curatelle…),
> proposer, lors des commissions d’attribution, des aides financières ou alimentaires,
> orienter vers les partenaires sociaux en fonction des difficultés rencontrées.

À partir du mois d'avril, l'ensemble des personnes inscrites 
dans le registre canicule, recevront un courrier du CCAS leur 
permettant de mettre à jour leur inscription.

Qui sont les personnes concernées ?
> les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur 
domicile.
> les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au 
travail résidant à leur domicile.
> les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un des 
avantages prévus au titre IV du livre II du code de l’action sociale 
et des familles (AAH, ACTP, carte d’invalidité, reconnaissance 
de la qualité de travailleur handicapé), ou d’une pension 
d’invalidité servie au titre d’un régime de la sécurité sociale ou 
du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre, résidant à leur domicile.

En m'inscrivant, j'autorise ainsi le CCAS à me contacter afin 
de s'assurer de mon état de santé ou de mes besoins durant 
cette période.

Inscription registre canicule

Uniquement sur rendez-vous au 05 57 77 09 61

Permanence uniquement sur rendez-vous au CCAS, 
Maison pour Tous au cœur du Parc Favols 
Contact  : 05 23 53 32 44

Un lundi par mois. 
Les prochaines permanences : 
> Lundi 11mai / Lundi 15 juin / Lundi 20 juillet
À partir de 16 ans sans limite d’âge !

LE SAVIEZ-VOUS ?

Marche adaptée : bouger ensemble à son rythme

SORTIE À ARCACHON
11 JUIN
Balade sur le front de mer  
et petit train. Restaurant 
ou pique-nique dans le 
parc Mauresque. 
Tarif : 50€

SOIRÉE GUINGUETTE
18 JUIN
De 18h à 22h au château 
Brignon
Tarif : Entrée 5€ / Repas 
10€

+ d'infos et inscriptions :
05 57 77 09 60

A VOS 
AGENDAS !

+ DE 
70 ANS !

Comment s'inscrire sur le registre ?
Pour s’inscrire sur le registre du plan canicule, manifestez-vous auprès du CCAS : 05 57 77 68 69. 
Sur simple demande, un imprimé vous sera remis sur place ou envoyé par mail. Un tiers peut faire 
la démarche à votre place. Une fois la demande enregistrée par le service, vous recevrez dans un 
délai de huit jours un accusé de réception. L’inscription devient définitive s’il n’y a pas d’opposition 
de votre part.



C ÉDUCATION / JEUNESSE
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Du nouveau à la cantine : le végétarien 
s'invite tous les jours !

À l’occasion du renouvellement du marché pour la fourniture de repas, la Ville a souhaité 
proposer un menu végétarien chaque jour en plus du menu classique. Le menu végétarien 
ne contient ni viande ni poisson, ces aliments sont remplacés par des produits à base 
d’œufs ou contenant des protéines végétales comme les légumineuses par exemple, afin 
que l’équilibre alimentaire soit assuré. 
La Ville continue de proposer une alternative sans porc, le jour où il est prévu du porc, 
le menu est remplacé par le menu végétarien. Le choix se fera pour l’année scolaire, à 
l’occasion du renouvellement de la démarche « dossier administratif », en indiquant la 
formule souhaitée sur la fiche sanitaire (mise en ligne sur l’espace famille vers la mi-mai).

Boîtes de noël solidaire - 
Conseil Municipal des Jeunes
Les élus du Conseil Municipal des Jeunes ont, pour la 
troisième année consécutive, renouvelé l’opération 
« boîte solidaire de Noël » en fin d’année 2025 pour aider les 
personnes dans le besoin.

Grâce à la participation des habitants et des salariés de 
l’entreprise « Extrabat craft view », les enfants ont remis les 
63 boites collectées à la Croix Rouge Française.

Les enfants sont très contents d’avoir rassemblé autant de 
boites et remercient tous les participants pour leur générosité.

C CULTURE

Du 28 au 31 mai auront lieu les Théâtrales au 
cinéma Favols.
Tous les comédiens monteront sur scène 
pour vous faire passer des moments riches 
en émotions. Les artistes du Théâtre en 
Vrac, du plus jeune au plus aguerri, les ados 
du Comedy club, la Compagnie Rebota et 
la Ligue d’Improvisation Mérignacaise 
vous préparent 4 jours de spectacles. Cet 
événement est gratuit et ouvert à tous.

Les Théâtrales

Cette nouvelle édition a rencontré un vif succès ! 
Manifestement le thème « La Joconde dans tous ses états »  a 
plu et inspiré puisque 109 œuvres ont été réalisées par des 
citoyens, des services municipaux, des seniors en Ehpad et 
des élèves des écoles de Carbon-Blanc. La sélection a donc 
été rude car il ne pouvait y avoir que 20 œuvres exposées 
dans les panneaux de la ville. Ce fut tellement difficile de 
n’en retenir que 20… Il a donc été décidé d’exposer toutes 
les œuvres « hors-sélection » dans les vitrines de la 
médiathèque !

Parallèlement, 11 artistes amateurs ont exposé leurs 
œuvres durant 2 jours et ont rassemblé de nombreux 
férus d’arts lors du vernissage le 7 février. Une très belle 
exposition grâce à tous ces artistes que l’on remercie 
chaleureusement :
Martine MURAT, Maryline LAPAILLERIE, Jean-Michel 
GRENIER "AMOROSO", Emilio GARCIA, Zaïa THOMAS, Anny 
BENTI, Corinne HELLO, Juliette LALLEMAND, Jacques 
DOLL-SCHRADER, Andrée COUBARD et Ambre CARDIN.

Soirée Apéro-Spectacle 
Vendredi 29 mai - à partir 19h30
« Piment, canard et embrouilles » par la Cie Rebota. 
Une pièce musicale, pleine d’humour et d’anecdotes 
savoureuses.
Dès 7 ans

ZOOMZOOM sur 

« Beaucoup de choses 
séparent, un Landais, un 
Béarnais et un Basque, 
mais une chose les 
rassemble :  l ’amour 
de leur pays.  Leur 
différence devient alors 
une chance. » 

Camille Pernet, 
Médiatrice culturelle 

Retour sur
Aux Arts Etc..

Théâtre d'improvisation 
Samedi 30 mai - à 20h30
par la Ligue d'impro mérignacaise (LIMP) 
Les comédiens improviseront selon vos inspirations du 
moment. Alors faites preuve d’imagination !
Dès 7 ans

Avant de rejoindre l’équipe du pôle culturel Favols, Camille a suivi un parcours 
pluridisciplinaire. Diplômée des Beaux Arts de Montpellier et titulaire d’un master 
arts du spectacle à Lyon, elle a multiplié les expériences : création de décors pour 
le théâtre et des escape games, costumière au Théâtre des Salinières à Bordeaux, 
médiatrice au FRAC (Fonds Régional d'Art Contemporain), puis, plus récemment, 
chargée de projet de territoire à la Scène nationale Carré-Colonnes. Un parcours riche 
qui lui a permis de développer de nombreuses compétences. 

Aujourd’hui, désireuse de se rapprocher du public, elle a saisi l’opportunité en 
postulant ici à Carbon-Banc ! Elle souhaite s’inscrire pleinement dans le quotidien 
des habitants, afin de participer à la construction d'une offre culturelle au plus près 
de leurs attentes. Pour elle, l’enjeu est de faire vivre une programmation de proximité, 
en lien direct avec les usagers et de participer activement à la vie du territoire.

Au quotidien, sa journée type commence le matin par l’accueil des classes avec 
lesquelles elle conçoit et encadre des parcours variés en trois étapes : 
>   Pédagogique : découverte d'une notion, d'un domaine (cinéma, arts-plastiques, 
environnement, musique, théâtre...)
>   Technique : ateliers créatifs, écriture...
>   Découverte : visite, rencontre, spectacle...
L'après-midi est consacré à la construction et à la mise en œuvre de ces parcours EAC 
(Éducation Artistique et Culturelle) ainsi qu'aux propositions pour d'autres publics : 
sénior, centre de loisirs, petite enfance... Enfin, elle fait aussi de l'accueil du public 
pour la médiathèque.

« En dehors du travail, j’aime jardiner 
et faire du crochet, mais ce que je 
préfère, c’est dessiner, car je rêve 
de devenir illustratrice jeunesse ».

Ses coups de cœur :
> Film : La Famille Tenenbaum – Wes Anderson
> Livre : la sexualité d’un plateau de fruits de mer – 
Jean-Pierre Otte
> Œuvre préférée : Wild world de Cat Stevens

Pour les familles le souhaitant, il sera toujours possible de réserver les repas en mode 
occasionnel en respectant les délais de commande.

> Pour plus d’informations, n’hésitez pas à écrire au service éducation : 
education@carbon-blanc.fr
 

Lieu d'Accueil Enfants 
Parents (LAEP)
Le LAEP est un espace d’accueil libre et 
gratuit pour les enfants jusqu’à 6 ans, 
accompagnés de 
leurs parents ou d’un 
autre adulte membre 
de la famille, ainsi 
que pour les futurs 
parents. 

Tous les lundis de 9h 
à 11h. Pendant les 
vacances scolaires, 
u n i q u e m e n t  l e 
premier lundi des 
vacances.
Maison de la Petite 
Enfance : 27 rue 
Pasteur.

D a n s  u n  c a d re 
c h a l e u r e u x  e t 
convivial, les enfants 
découvrent de nouveaux jeux, explorent, 
jouent et rencontrent d’autres enfants 
et adultes. Les adultes peuvent profiter 
d’une pause dans leur quotidien, 
partager leurs expériences et discuter 
en présence d’accueillants disponibles 
et à l’écoute. 

Scannez le 
QR Code pour 
accéder à 
l'espace famille
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L'élection du Maire et des adjoints
Yohann Giacometti, avec la liste « CAP2026 POUR CARBON-BLANC », a remporté l’élection municipale du 15 mars dernier en totalisant 
57,05% des voix. Le nouveau Conseil Municipal s’est réuni le 20 mars pour procéder, comme l’exige la règle, à l’élection du Maire et des 
adjoints.

Discours d’investiture de Yohann Giacometti.

Mesdames, Messieurs, chers collègues, chers conseillers municipaux du conseil 
municipal des jeunes.

Je souhaite tout d’abord vous remercier pour la confiance que vous venez de 
m’accorder en m’élisant Maire de Carbon-Blanc et je souhaite également remercier 
Patrick Labesse pour cette semaine de passation qui s'est faite dans de très bonnes 
conditions.

Je mesure pleinement l’honneur qui m’est fait, mais surtout la responsabilité qui 
m’incombe désormais. Être maire, ce n’est pas seulement exercer une fonction, 
c’est s’engager chaque jour au service des habitants, avec sérieux, avec proximité 
et avec exigence.

Je veux également remercier les Carbonblannaises et les Carbonblannais qui, par 
leur vote, ont exprimé une volonté claire : celle d’ouvrir une nouvelle page pour notre 
commune.

Je tiens à saluer l’ensemble des membres du Conseil Municipal, y compris ceux qui 
siègeront dans l’opposition. Le débat démocratique est essentiel. Il doit toujours se 
faire dans le respect, avec un objectif commun : l’intérêt général.

À partir de ce soir, je serai le maire de tous. De celles et ceux qui nous ont fait 
confiance, mais aussi de celles et ceux qui ont fait un autre choix.

Avec l’équipe municipale qui m’entoure, nous serons pleinement engagés pour 
répondre aux attentes du quotidien : la qualité de vie, la sécurité, les mobilités, la 

jeunesse, la vie associative, la solidarité.

Nous le ferons avec une méthode claire : écouter, expliquer, agir.

> Écouter, parce que les meilleures décisions sont celles qui partent du terrain.
> Expliquer, parce que la transparence est une exigence démocratique.
> Agir, parce que les habitants attendent des résultats concrets.

Je veux aussi dire que nous aborderons ce mandat avec humilité. Une victoire oblige. Elle oblige à être à la hauteur de la confiance 
accordée, à tenir nos engagements, et à rester fidèles à ce que nous avons porté durant cette campagne.

Carbon-Blanc a des atouts, une identité, une énergie. À nous désormais de les faire grandir. Lors du dernier conseil municipal du mandat 2020-2026 qui s’est tenu le 25 février 2026, 
M. Patrick Labesse a remis la médaille de la Ville à M. Jean-Paul Grasset, élu municipal depuis 
1983.

Cela représente 43 années de présence ininterrompue au sein de cette assemblée, dont 37 
passées dans l’opposition. Une longévité qui témoigne d’un engagement constant dans la vie 
publique locale.

Au fil des mandats, Jean-Paul Grasset a participé aux travaux et aux débats du conseil 
municipal, contribuant à la continuité et à la vitalité démocratique de la commune.

"Vous êtes l’une des mémoires vivantes de cette ville, un historien passionné et passionnant. 
Votre connaissance fine de notre territoire, votre attachement à son histoire et à son identité 
forcent le respect."

Cette distinction vient ainsi saluer un parcours marqué par la durée et l’implication au service 
de la collectivité.

Félicitations !

Médaille de la ville Jean-Paul Grasset

Conseil municipal : le saviez-vous ?
Combien d’élus forment le Conseil municipal de Carbon-Blanc ?
Le nombre d’élus dépend du nombre d’habitants : Carbon-Blanc se situant dans la tranche démographique 5 000 - 9 999 habitants, 
vous avez élu 29 conseillers municipaux. 23 conseillers municipaux sont de la liste conduite par Yohann Giacometti : « CAP2026 
POUR CARBON-BLANC AVEC YOHANN GIACOMETTI » et 6 conseillers municipaux appartiennent à la liste de Patrick Labesse « VIVRE 
CARBON-BLANC ». 

Combien y-a-t’il d’adjoints au Maire ? 
Afin de rationaliser la gestion locale, la loi limite le nombre d’adjoints à 30% de l’effectif légal du Conseil municipal, soit, pour Carbon-
Blanc, 8 adjoints. L’équipe municipale a choisi de proposer 7 adjoints. 

Qu’en est-il de la parité ? 
La loi sur la parité s’est appliquée à cette élection. Elle implique une alternance stricte dans la présentation de la liste et pour la 
désignation des adjoints au Maire. 

Quel est le rôle du Conseil municipal ? 
Le Conseil municipal représente les habitants. Ses attributions sont très larges, il est chargé de régler « par ses délibérations les 
affaires de la commune ». Il émet des voeux sur tous les sujets d’intérêt local : pour voter le budget, pour créer et supprimer des services 
publics municipaux, pour décider des travaux, pour gérer le patrimoine communal, pour accorder des aides favorisant le développement 
économique. Le Conseil municipal doit se réunir au moins une fois par trimestre et l’ordre du jour, fixé par le Maire, doit être communiqué 
avant le début de la séance. 

Hervé Dussol, le doyen, remet l’écharpe tricolore 
au nouveau Maire, Yohann Giacometti.

Les élus votent pour élire le Maire et les adjoints.
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Marine BONNIN
1ère adjointe 
Ressources Humaines 
et Affaires Générales

Lionel BARRAN
2ème adjoint
Finances, Budget et 
Commande Publique 

Génifer TEYSSIER
3ème adjointe
Culture, Vie associative, 
Locale et Sportive

Thierry SIBELET
4ème adjoint
Prévention et Tranquillité 
publique

Yohann GIACOMETTI
Maire 
Urbanisme, travaux et 
aménagement urbain 
Communication
 
Vice-président de Bordeaux 
Métropole 
En charge de l’équilibre 
territorial entre les deux rives, du 
développement de la rive droite et 
de la participation citoyenne.

Marion BOURDIEU
5ème  adjointe 
Education, Enfance, 
Jeunesse et Parentalité

Karim HALIMI
6ème adjoint
Economie locale, 
Commerces et Artisanat

Estelle TUELLA
7ème adjointe
Centre Communal d'Action 
Sociale, Solidarité et Santé
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Antoine COUSIN
Bâtiments publics, 
Travaux et Voirie

Mélissa LAMAIGNERE
Budget

Pierre-Jean TEXIER
Sports

Claire MINGOT
Santé et Prévention

Frédéric BRENON
Référent Handicap

Emilie MAGNÉ
Prévention

Jean-Luc GUILHEM
Aménagement du 
territoire et Espaces verts

Isabelle LE THOEUFF
Séniors et liens 
intergénérationnels

Michel HALET
Qualité de service 
et relations avec les 
associations d'anciens 
combattants

Catherine JUGET
Commerces de 
proximité

Hervé DUSSOL
Culture

Kimberley DEPINOY
Petite Enfance
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Claude LECUYER
Vie locale et Associative

Valérie POUJOL
Jeunesse et Projet 
Global de Territoire

Yohann LHULLIER
Mobilités, Transports et 
Inclusion numérique
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Patrick LABESSE Laura GIRARD Jean-François LUCOT Elise CACOUAULT Jean-Luc PRIM
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FINANCES
Lionel BARRAN

Mélissa LAMAIGNERE
Marine BONNIN
Thierry SIBELET

Génifer TEYSSIER
Estelle TUELLA
Karim HALIMI

Marion BOURDIEU
Frédéric BRENON

Jean-François LUCOT
Patrick LABESSE

URBANISME ET 
AMÉNAGEMENT URBAIN

Yohann GIACOMETTI 
Antoine COUSIN

Jean-Luc GUILHEM
Yohann LHULLIER
Frédéric BRENON
Thierry SIBELET
Catherine JUGET

Michel HALET
Marine BONNIN
Patrick LABESSE

ÉDUCATION/ENFANCE/
JEUNESSE ET PARENTALITÉ

Marion BOURDIEU
Kimberley DEPINOY

Valérie POUJOL
Frédéric BRENON

Karim HALIMI
Claire MINGOT

Génifer TEYSSIER
Isabelle LE THOEUFF

Laura GIRARD

PETITE ENFANCE
Marion BOURDIEU

Kimberley DEPINOY
Valérie POUJOL

Génifer TEYSSIER
Isabelle LE THOEUFF

Claire MINGOT
Pierre-Jean TEXIER

Hervé DUSSOL
Laura GIRARD

AFFAIRES GÉNÉRALES
Marine BONNIN
Michel HALET
Emilie MAGNÉ

Claude LECUYER
Lionel BARRAN

Mélissa LAMAIGNERE
Thierry SIBELET

Pierre-Jean TEXIER
Jean-Luc PRIM

CULTURE ET INCLUSION 
NUMÉRIQUE

Génifer TEYSSIER
Catherine JUGET
Hervé DUSSOL

Yohann LHULLIER
Emilie MAGNÉ

Pierre-Jean TEXIER
Isabelle LE THOEUFF

Karim HALIMI
Anne DUBOÉ

VIE LOCALE, ASSOCIATIVE 
ET SPORTIVE

Génifer TEYSSIER
Catherine JUGET
Hervé DUSSOL

Yohann LHULLIER
Emilie MAGNÉ

Pierre-Jean TEXIER
Isabelle LE THOEUFF

Karim HALIMI
Anne DUBOÉ

ÉCONOMIE LOCALE, 
COMMERCE ET ARTISANAT

Karim HALIMI
Catherine JUGET

Marion BOURDIEU
Yohann LHULLIER
Antoine COUSIN

Pierre-Jean TEXIER
Frédéric BRENON

Claire MINGOT
Jean-François LUCOT

ACTION SOCIALE
Estelle TUELLA

Isabelle LE THOEUF
Frédéric BRENON

Claire MINGOT
Emilie MAGNÉ
Karim HALIMI

Thierry SIBELET
Antoine COUSIN

Elise CACOUAULT

Les commissions

Anne DUBOÉ

À QUOI SERT UNE COMMISSION ? 
Les conseillers municipaux se réunissent en groupes de travail appelés commissions, qui étudient en détail les propositions de la 
municipalité, instruisent les dossiers avant qu’ils soient soumis au vote du Conseil municipal. On trouve classiquement une commission 
pour chaque domaine d’intervention de la commune. Ces commissions font des propositions et émettent des avis.
Le Maire préside chaque commission de droit.

TROMBINOSCOPE DES ÉLUS
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Chantier école Prévert
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Chaque mardi, une réunion de chantier est organisée sur site, 
réunissant l’ensemble des acteurs du projet afin d’assurer un suivi 
régulier et coordonné de l’avancement des travaux.

Sur les toits, la toiture végétalisée commence à se dessiner, laissant 
déjà entrevoir le rendu final. À l’extérieur, une nouvelle étape 
s’annonce avec l’intervention des paysagistes, chargés d’aménager 
la future cour de récréation.

À l’intérieur, les travaux de peinture se poursuivent, révélant 
progressivement les volumes et l’identité des espaces. Prochaine 
phase : réalisation des sols.

Le chantier avance à un rythme soutenu et les progrès sont visibles 
de semaine en semaine.

Le calendrier se précise également : un déménagement est prévu 
cet été afin de permettre l’accueil des élèves de maternelle dans les 
nouveaux locaux dès la rentrée 2026. Dans la continuité, une nouvelle 
phase de travaux sera engagée pour la partie élémentaire, avec une 
ouverture prévisionnelle à la rentrée 2027.

Un suivi attentif est assuré par les services de la ville, pleinement 
mobilisés sur ce projet.

Les travaux progressent à un bon rythme. Les fondations spéciales, constituées de pieux, sont désormais terminées.
La livraison de l’ossature métallique est prévue dans la semaine du 27 avril, accompagnée des longrines, ces éléments horizontaux en 
béton qui assurent la liaison entre les fondations et permettent de supporter le bardage.
La pose de la structure en acier débutera début mai, suivie de l’installation des panneaux photovoltaïques en toiture, représentant une 
surface équivalente à quatre courts de tennis. La halle sera ensuite fermée par un bardage métallique.
Le chantier devrait s’achever d’ici la fin de l’été.

Chantier tennis Lacoste

ZOOMZOOM sur 

Connaissez-vous le moulin de Bellevue ? Rue Pasteur, juste 
à côté du parc Candau.
Un débroussaillage a été réalisé récemment pour mettre en 
valeur ce patrimoine local !
Situé sur le point culminant de Carbon-Blanc (55 m 
d’altitude), le moulin de Bellevue remonte probablement au 
XVIIIè siècle. Il faisait alors partie d’un domaine agricole.
Aujourd’hui, seule subsiste sa tour cylindrique, construite 
en moellon calcaire, témoin du passé.
Mentionné sur les cartes du XVIIIè siècle et sur le cadastre 
de 1824, le moulin de Bellevue était l’un des nombreux 
moulins présents sur la commune.
Il semble d’ailleurs avoir été le seul moulin à vent : les autres 
étaient des moulins à eau, installés le long du ruisseau du 
Guâ, comme : le moulin de l’abbaye de Bonlieu (rue du 
Moulin) ou le moulin seigneurial de Montferrand (lieu-dit 
la Mouline).
Cette forte présence de moulins s’explique par les cultures 
de l’époque : aux côtés de la vigne, les céréales occupaient 
une place importante jusqu’à la seconde moitié du 
XIXèᵉsiècle.

Le Moulin de Bellevue
Des nouveaux bancs sur la piste cyclable

Trois nouveaux bancs ont été 
installés le long de la piste 
cyclable, offrant désormais 
aux promeneurs des espaces 
propices à la détente et aux 
pauses.

Ces aménagements répondent 
à une forte demande des 
usagers, nombreux à fréquenter 
régulièrement cet itinéraire.

Une réflexion sera prochainement engagée afin de compléter 
l’installation, notamment avec la mise en place d’ombrières pour 
mieux se protéger du soleil.

Très esthétique, l’herbe de la 
pampa est pourtant une plante 
i n v a s i v e  p a r t i c u l i è r e m e n t 
problématique. Elle se propage 
rapidement, étouffe les espèces 
locales et favorise les risques 
d’incendie en période sèche.

Sa plantation est désormais 
interdite et il est fortement 

recommandé d’éliminer les pieds existants dans les jardins. En 
cas de présence, des précautions sont nécessaires pour éviter sa 
dispersion.

Restons vigilants et participons à la préservation de notre 
environnement en limitant la propagation de cette espèce.

Alerte : attention à l'herbe de la pampa !
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DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MARS 2026
EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC : MODIFICATION DES 
HORAIRES.
 
À compter du 1er mai 2026, les horaires d’extinction de l’éclairage 
public évoluent. La Ville a opté pour un fonctionnement avec 
allumage au coucher du soleil et extinction au lever du soleil, afin 
de respecter le rythme naturel nocturne.

Désormais, l’éclairage sera interrompu de 1h00 à 
5h30 (au lieu de 23h à 5h30 auparavant).

BON À SAVOIR

Éclairage public

Le déploiement de 
l’éclairage LED se 
poursuit sur l’ensemble 
des luminaires de la 
ville. Actuellement, 60 % 
du parc est 
converti à cette 
technologie.

Rénovation énergétique : 
faites-vous accompagner
Bordeaux Métropole vous accompagne gratuitement dans 
vos projets de rénovation énergétique.

Bénéficiez de conseils personnalisés et d’aides financières 
en complément des dispositifs existants (MaPrimeRénov’, 
CEE (Certificat d’Economie d’Energie) …).

Des conseillers France Rénov’ vous guident à chaque étape : 
choix des travaux, analyse des devis, montage des dossiers.

Rendez-vous en commune ou en visioconférence.
05 57 20 70 20
Prise de rendez-vous en ligne : 
marenov.bordeaux-metropole.fr/rendez-vous

À la suite d’un temps de 
concertation et de travail 
mené avec les entreprises de 
la Mouline, les services de la 
Ville et Bordeaux Métropole, la 
mise en double sens de la rue 
des Frères Lumière a été actée 
dans un objectif prioritaire de 
sécurité pour toutes et tous.

Afin de permettre 
des manœuvres et 
d e s  c ro i s e m e n t s 
plus sereins, i l  a 
également été décidé 
de supprimer une 
partie des places de 
stationnement sur la 
voie.

Passage en double sens de 
la rue des Frères Lumières

Abrogation de la 
délibération du 11 décembre 
2025 concernant la création 
d'une Zone d'Aménagement 
Differé (ZAD)
Les nouveaux élus ont décidé d’abroger la délibération 
adoptée le 11 décembre 2025 relative à la création d’une zone 
d’aménagement différé (ZAD). En cause : une méthode jugée 
insuffisamment concertée, sans réelle présentation préalable 
auprès des habitants.

La collectivité entend désormais porter cette position auprès 
de Bordeaux Métropole afin d’obtenir l’abrogation définitive du 
dispositif à l’échelle métropolitaine.

Pour rappel, une zone d’aménagement différé est un outil 
permettant aux collectivités de maîtriser progressivement le 
foncier sur un secteur donné, grâce à un droit de préemption 
spécifique. L’objectif est d’anticiper une future opération 
d’aménagement tout en évitant une hausse des prix liée à 
l’annonce du projet.

C ÉCONOMIE

Pâtissier depuis 36 ans, Arnaud Morand vient d'installer 
son laboratoire de pâtisserie sur mesure en mars dernier. 
Normand d'origine, Arnaud s'est formé au cours d'un CAP 
pâtissier, chocolatier, confiseur, glacier avant de rejoindre la région 
bordelaise où il a travaillé pour plusieurs maisons de pâtisserie. 

En quête de nouveauté, il s'est installé une première fois à Ambarès-et-
Lagrave avant de trouver le local qu'il occupe désormais à Carbon-Blanc. 
 
Arnaud propose une "pâtisserie sur commande" où les gâteaux 
sont  complètement  personnal isables.  Pas de bout ique 
physique pour cet artisan qui élabore chaque création avec le 
client : du parfum à la décoration, en passant par le lettrage. 
Anniversaires, baptêmes, mariages... Toutes les occasions se prêtent à la 
dégustation d'une pâtisserie festive, faite sur la base d'un gâteau pâtissier 
recouvert de pâte à sucre. Arnaud le pâtissier a un seul objectif : faire briller 
les yeux et émerveiller les papilles avec des créations gourmandes et 
adaptées à chaque envie !

Arnaud le pâtissier : 
un artisan du beau et du bon

Infos & contact  : 
06 62 90 33 44
Instagram : @arnaudlepatissier
Facebook : Arnaud Le Pâtissier
arnaudmorand@hotmail.fr

La naturopathie utilise des méthodes 
naturelles pour soutenir la vitalité et 
l'équilibre du corps.

Nettoyage de 
l'école Barbou 
Un agent des services 
techniques est intervenu 
pour nettoyer la façade de 
l'école Barbou, régulièrement 
détériorée par les déjections 
des pigeons.
La commune reste mobilisée 
pour garantir un cadre de vie 
propre et agréable pour tous. Soraya Ghadery, Naturopathe

Ouverture de l'agence Adecco : 
une équipe bienveillante au 
service de l'emploi
L’agence Adecco s’est installée au 5 avenue 
de Bordeaux depuis septembre 2025. Sous 
la direction d’Elisabeth Fernandes et avec 
l’appui de deux collaboratrices, l’agence se 
place comme un acteur clé de l’emploi sur la 
rive droite. 

Spécialisée dans les métiers de la logistique et de l’industrie, l’agence propose 
des missions en intérim mais aussi des recrutements en placement direct en 
entreprise. 

Avec ses 25 années d’expérience au sein du groupe Adecco, Elisabeth assure 
avoir choisi d’installer son agence à Carbon-Blanc pour profiter du dynamisme 
de la commune mais aussi de son ancrage dans le territoire. Véritable relais 
entre les candidats et les entreprises, cette équipe complémentaire s’engage à 
faire de la proximité et de l’accompagnement des lignes directrices immuables.
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07 70 42 29 58 / 45 rue de Lucie Carbon-Blanc

Au bout de 25 ans, je reste passionnée par mon 
métier. Le côté humain m’anime toujours. 
J’aime ce challenge de trouver la perle rare pour 
chaque partie.

De gauche à droite sur la photo : Sabrina Saillan, Clara 
Caliot (les deux sont Responsables Recrutement) et 
Elisabeth Fernandes (Directrice de l'agence) 

Infos & contact  : 
05 57 92 89 70
5 avenue de Bordeaux
adecco.kb6@adecco.fr
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ASSOCIATIONSC

FESTIVAL

CARTOON MACHINE
WEB

ADIEU VALENTINE
CCW

WOMENIZER
TILT

YOUNG BRIDGE
WHITE CARBON’S

JUST LIKE FIRE
AFTER WORK

INFO & RÉSERVATIONS / WWW.DUROCKMONPOTE.COM

8 - 9 MAI 2026

VILLAGE ROCK
BUVETTE

RESTAURATION SUR PLACE

@durockmonpote - Stade G. LACOSTE, CARBON BLANC (33)

#8

CARBON BLANC (33)

TRAM ligne A - station La Gardette - 24, rue Pasteur

Un Carbonblannais qui se distingue sur les 
tatamis

Depuis ses premiers pas sur les tatamis de Carbon-Blanc en 2021, Alexandre 
Étourneaud n’a cessé de progresser. Entre rigueur sportive et engagement 
citoyen, portrait d’un jeune athlète qui porte haut les couleurs de notre commune. 

Un parcours d'excellence
 
Inscrit au club local dès la saison 2021-2022, Alexandre a rapidement démontré des aptitudes 

naturelles pour le judo. Pour donner une nouvelle dimension à son apprentissage, il a rejoint 
le JSA Bordeaux en juin 2025, tout en intégrant le Pôle Espoir de Lormont. Ce cadre structuré 

lui permet aujourd'hui de concilier ses études avec un entraînement de haut niveau en catégorie 
"Minimes 2".

Son parcours sportif 

Janvier 2023 > 5ème place - Critérium Départemental Benjamins (première année de compétition)
Novembre 2023 > Médaille d'argent - Tournoi Régional Benjamins
Janvier 2024 > Médaille de bronze - Finales Critérium Départemental Benjamins
Mars 2024 > Médaille de bronze - Finale Critérium Départemental Benjamins
Mars 2025 > 7ème place - Tournoi minimes, Coupe Nationale Aquitaine
Avril 2025 > 7ème place - Tournoi minimes Coupe nationale de la Corrèze
Octobre 2025 > Médaille de bronze - Circuit Régional minimes à Eysines
9 novembre 2025 > Médaille d'or - Tournoi Régional N.A minimes de la Haute Vienne
22 novembre 2025 > 5ème place - Tournoi Crédit Agricole label A national de Toulouse
Janvier 2026 > Médaille d'or - Coupe individuelle minimes de Gironde
Février 2026 > médaille de bronze - Coupe Régionale N.A individuelle minimes
22 mars 2026 > 9ème place - Championnat de France minimes catégorie 55 kg

Se classer parmi les dix meilleurs judokas de France est une performance remarquable qui vient 
récompenser des années de travail acharné et de discipline.

Un citoyen engagé
 
Si Alexandre brille par sa technique de combat, il brille aussi par son implication dans la vie 
locale. En 2022, il a siégé au Conseil Municipal des Jeunes (CMJ), prouvant que l’on peut être un 
compétiteur de haut niveau tout en restant attentif aux projets de sa commune.

À NOTER DANS VOS AGENDAS :
 
Alexandre représentera le département lors 
du Championnat de France par équipes, 
qui se tiendra le 9 mai prochain à Ceyrat. 
Il est aussi sélectionné pour le tournoi des 5 
continents qui se tiendra le 7 juin à Toulouse. 
Toute la commune sera derrière lui !

EN BREF 
 
> Discipline : Judo (-55 kg) 
> Clubs : Carbon-Blanc (débuts), JSA Bordeaux & Pôle Espoir Lormont. 
> Signe particulier : Ancien membre du Conseil Municipal des Jeunes (2022).
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ASSOCIATIONSC
TRIBUNES LIBRES

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ

TRIBUNE DE L’OPPOSITION
Chères Carbonblannaises, chers Carbonblannais,
Nous souhaitions avant tout remercier les 1329 électrices et électeurs qui nous ont renouvelé leur confiance ainsi que les 
différents partenaires avec qui nous avons œuvré avec respect et conviction tout au long des six années du mandat écoulé.
Nous resterons l’équipe municipale qui a su assainir les finances de la ville, réduire les chiffres de la délinquance, engager la 
transition de l’éclairage public avec 60 % de LED, créer un véritable agenda culturel, redonner des infrastructures sportives pour 
tous, créer une politique jeunesse avec un espace dédié en sortie du collège, rénover énergétiquement 2 écoles et préserver les 
espaces de respiration communaux.
Nous adressons nos félicitations à l’équipe de Cap 2026. Nous espérons qu’elle honorera les engagements pris, en particuliers 
les différents projets annoncés oralement aux habitants.
Les premières orientations présentées interrogent toutefois : le cadre de vie et l’environnement sont réduits à une délégation 
« espaces verts ». D’autre part cette nouvelle équipe municipale annonce l’augmentation quotidienne de 2h d’éclairage public 
sans surcoût. Ces points suscitent des questions légitimes. À titre d’exemple, une simple intervention du SDEEG pour modifier 
les plages horaires représente plusieurs milliers d’euros. Nous serons donc vigilants quant à la réalité des coûts qui nous 
semblent sous-estimés, d’autant plus que l’absence de travail préalable en commission ne nous a pas permis d’accéder à 
l’ensemble des éléments nécessaires à une analyse approfondie.
Si la volonté d’agir rapidement peut être saluée, elle ne doit pas se faire au détriment de la concertation avec les habitants et 
les élus d’opposition — concertation dont le manque nous a pourtant été reproché par le passé, notamment concernant la ZAD. 
À ce sujet, Monsieur le Maire ne remet pas en cause l’outil en lui-même, mais bien la méthode, sans travail avec les habitants, 
employée par la métropole.
Vous l’aurez donc compris, nous resterons pleinement mobilisés et attentifs afin que Carbon-Blanc continue d’avancer avec 
humanité. Pour ensemble faire Vivre Carbon-Blanc, nous défendrons une vision fondée sur le dialogue, le respect et la solidarité, 
loin des logiques de peur ou de division qui restent très présentes notamment sur les réseaux sociaux.
Nous nous sommes engagés à respecter les 100 premiers jours demandés par la majorité avant de la solliciter.
Le groupe Vivre Carbon-Blanc.

 
 

Le 20 mars dernier, a plus de 57 % vous nous avez accordé votre confiance pour conduire l’avenir de Carbon-Blanc. Nous 
mesurons pleinement la responsabilité qui est désormais la nôtre et nous vous en remercions sincèrement. Dès les premiers 
jours du mandat, nous avons fait le choix d’être immédiatement dans l’action. Parce que les engagements pris devant vous 
doivent se traduire concrètement, rapidement et avec sérieux. 
Ainsi, à peine quinze jours après notre installation, dès le 31 mars, plusieurs premières décisions ont été engagées afin de 
répondre aux attentes exprimées. Parmi elles, l’évolution des horaires d’extinction de l’éclairage public, mise en application 
depuis le 1er mai, avec une interruption de 1h à 5h30. Cette mesure répond à un double objectif : améliorer le cadre de vie tout 
en poursuivant nos efforts en matière de sobriété énergétique. 
Ce travail a été mené en étroite collaboration avec les services municipaux, que nous remercions pour leur mobilisation et leur 
professionnalisme. Cette organisation rigoureuse a permis une mise en œuvre sans coût supplémentaire pour la commune, 
dans un souci constant de bonne gestion des deniers publics. Dans le même esprit de responsabilité, nous avons engagé 
l’abrogation de la Zone d’Aménagement Différé votée en décembre dernier par l’ancienne majorité, sans réelle concertation 
avec les habitants et dans des délais contraints. 
Nous faisons le choix d’une méthode différente : celle du dialogue, de la transparence et du respect de chacune et chacun. 
L’aménagement de notre territoire mérite une vision partagée, construite avec vous. Ces premières actions traduisent 
concrètement la méthode que nous avons annoncée : écouter, expliquer, agir. 
Le mandat que vous nous avez confié commence. Il s’inscrira dans la durée, avec la volonté constante de répondre aux enjeux 
du quotidien : qualité de vie, mobilités, sécurité, solidarité, jeunesse et vie associative. Nous avancerons avec détermination, 
mais aussi avec humilité. Rien ne se fera sans vous et comme annoncé lors de la campagne nous ferons une réunion publique 
dès la fin des 100 premiers jours afin de poser les bases solides et de vous donner notre cap pour ce mandat. 
Agir concrètement pour améliorer le quotidien, répondre à vos besoins avec écoute, humanité et pragmatisme.

VIVRE CARBON-BLANC
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Sport paralympique encore méconnu du grand public, la boccia se distingue par son caractère profondément inclusif. Accessible aux 
personnes en situation de handicap, y compris celles atteintes de déficiences motrices très lourdes, elle est aujourd’hui l’une des rares 
disciplines où tous les joueurs évoluent assis, dans une équité totale.

Le principe est simple en apparence : chaque joueur dispose de six balles, rouges ou bleues, qu’il 
doit placer au plus près d’une balle blanche, appelée le jack. Mais derrière cette mécanique se 
cache un véritable jeu de précision et de stratégie, où chaque décision compte.

Pour de nombreuses personnes en situation de handicap, la boccia représente bien plus qu’un 
sport : c’est parfois la seule activité physique réellement accessible. Grâce à l’utilisation d’une 
rampe, même les joueurs ayant une mobilité très limitée peuvent participer pleinement. Un 
assistant intervient alors uniquement pour positionner la balle et orienter la rampe, en respectant 
strictement les indications du joueur, qui reste au cœur du jeu et des choix tactiques.

Au-delà de la pratique sportive, la boccia redonne un rôle actif, favorise l’autonomie décisionnelle 
et contribue à recréer du lien social. Elle offre à chacun la possibilité de s’exprimer, de s’impliquer 
et de retrouver une place visible dans la société.

Dans cette dynamique, la section boccia du CACBO (Club Athlétique Carbonblannais Omnisports), 
avec le soutien de la commune, organise une journée de sensibilisation à la fois festive et inclusive 
: rendez-vous le samedi 20 juin de 10h à 16h30 à la salle polyvalente Favols. 
Ouverte à tous — personnes en situation de handicap, familles, enfants et habitants — cette 
initiative vise à faire découvrir la discipline au plus grand nombre.
 L’objectif : encourager les rencontres entre citoyens, avec ou sans handicap, et tisser des liens 
intergénérationnels dans un esprit de partage.

Car parfois, il suffit d’une journée pour faire évoluer les regards. En mettant en lumière une 
pratique accessible et porteuse de sens, la commune affirme son engagement en faveur d’un 
vivre-ensemble plus solidaire et inclusif. 

« Ce projet est avant tout une démarche humaine, sociale et citoyenne, en parfaite cohérence avec les valeurs défendues par la ville » 

Dans un contexte où de nombreuses familles vivent encore l’isolement lié au handicap, enfants comme adultes restant trop souvent 
à l’écart de la vie sociale, des initiatives comme celle-ci prennent tout leur sens. L’isolement ne doit pas devenir un handicap 
supplémentaire.

Le club accueille ainsi les joueurs trois fois par semaine, les lundis, mercredis et vendredis, au gymnase Philippe Madrelle, offrant à 
chacun un espace pour pratiquer, échanger et surtout, ne plus rester seul.

Venez découvrir la BOCCIA !



CARBON’ACTU
NE MANQUEZ RIEN DE L’ACTUALITÉ DE LA VILLE !

Facebook 
Ville de Carbon-Blanc

Instagram 
@Ville_de_carbonblanc

Application
IntraMuros / Carbon-Blanc

Site internet
carbon-blanc.fr

Suivez-nous sur nos supports numériques :


